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La Cour s’est prononcée sur l’interprétation de cette dis-position dans l’hypothèse où le travailleur exécutait lecontrat de travail sans interruption pendant une périodede onze ans aux Pays-Bas, alors que les autres circons-tances de l’exécution de ce contrat rattachaient celui-ci àl’Allemagne.La Cour a considéré, tout d’abord, que l’accomplissementhabituel du travail dans un même Etat pendant une lon-gue période ne constitue pas pour autant un facteur déci-sif, de sorte que le juge national doit encore examinerl’ensemble des circonstances dans lesquelles le contratde travail est exécuté. A ce titre, il doit, en particulier,vérifier dans quel pays le salarié s’acquitte des impôts etdes taxes afférents aux revenus de son activité et dansquel pays il est affilié à la sécurité sociale et aux diversrégimes de retraite, d’assurance maladie et d’invalidité.La Cour a qualifié ces paramètres d’éléments significatifsde rattachement. En outre, selon la Cour, le juge nationaldoit tenir compte de l’ensemble des circonstances del’affaire, telles que, notamment, les paramètres liés à lafixation du salaire ou des autres conditions de travail.Enfin, la Cour a relevé que l’application de la loi du pays

avec lequel le contrat de travail présente les liens de rat-tachement les plus étroits ne doit pas nécessairementsignifier, dans tous les cas de figure, l’application de la loila plus favorable pour le travailleur.La Cour en a déduit que, même si un travailleur accom-plit le travail qui fait l’objet du contrat de travail de façonhabituelle, pendant une longue période et sans interrup-tion dans le même pays, le juge national peut écarter laloi du pays d’accomplissement habituel du travaillorsqu’il ressort de l’ensemble des circonstances de lacause qu’il existe un lien plus étroit entre ledit contrat etun autre pays.
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